MODELE DE DELIBERATION RELATIVE A LA CREATION DE POSTE DE COLLABORATEUR DE CABINET
Nombre de membres
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Nombre de présents

	


Pouvoirs :

	


Nombre d’absents

	


L’an deux mil …., …..(date) à …. h (heures), le Conseil Municipal (ou conseil communautaire, conseil syndical, conseil d’administration) dûment convoqué le ………… s’est réuni sous la présidence de ………….., Maire (ou Président).

	


Etaient présents 

- 

- 

- 

Pouvoirs :

- 

- 

- 

Absents excusés :

- 

- 

- 

Absents :

-
Secrétaire de séance

- 

Assistaient également

- 

Délibération n°……..




Conseil Municipal (ou autre)









Séance du ………………..

Objet : CREATION D’UN / DE PLUSIEURS EMPLOI(S) DE COLLABORATEUR DE CABINET
Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles L 333-8 à 11 (ex art. 110 loi n°84-53)

Vu le décret n°87-1004 du 16 décembre 1987 relatif aux collaborateurs de cabinet des autorités territoriales ; 

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 136 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale

Vu la délibération relative au régime indemnitaire n° .... du … (date)

Considérant le besoin de disposer de collaborateur de cabinet pour assister l’autorité territoriale dans la conduite des projets de la collectivité ou l’établissement
Monsieur le Maire (ou le Président) informe le Conseil que, conformément aux dispositions du décret n° 87-1004 du 16 décembre 1987 relatif aux collaborateurs de cabinet des autorités territoriales, la commune ( ou autre) , au regard de sa strate démographique, est autorisé(e) à créer …. poste(s) de collaborateur de cabinet.

Les collaborateurs de cabinet ont des missions de conseils à l’autorité territoriale, d’élaboration et de préparation des décisions (à partir des analyses des services compétents), de liaison avec les services, les organes politiques et interlocuteurs extérieurs (médias et associations) et de représentation de l’autorité territoriale.  Ils l’assistent donc dans sa double responsabilité politique et administrative.

L’emploi de collaborateur de cabinet implique un engagement dans l’activité politique de l’autorité territoriale. Le collaborateur de cabinet n’a pas vocation à gérer des services de la collectivité territoriale ou de l’établissement car ce rôle est dévolu au directeur général des services et aux autres directeurs ou chefs de services. 

Les collaborateurs sont placés auprès de l’autorité territoriale qui est seule compétente pour constituer son cabinet dans les limites fixées par les textes. De ce fait, les fonctions de collaborateur de cabinet prennent fin au plus tard en même temps que le mandat de l’autorité territoriale qui l’a recruté.

Les collaborateurs de cabinet sont recrutés par contrat sur la base et dans les conditions des articles L 333-8 à 11 du code général de la fonction publique (ex article 110 de la loi n°84-53 du 26/01/1984). 
En application de l’article 3 du décret n°87-1004 précité, l’autorité territoriale ne peut pas recruter des collaborateurs de cabinet en l’absence de crédits disponibles au budget. 

Or il appartient à l’assemblée délibérante de créer le poste et prévoir les crédits nécessaires à ce(s) recrutement.

La rémunération des collaborateurs de cabinet comprend le traitement indiciaire, et le cas échéant le supplément familial de traitant et du régime indemnitaire. Elle est fixée par l’autorité territoriale dans le respect des crédits disponibles et des plafonds fixés par la réglementation. 
Conformément à l’article 7 du décret n°87-1004 précité, les emplois de collaborateurs de cabinet ne peuvent en aucun cas faire l'objet 

· d’une part, d’un traitement indiciaire supérieur à 90 % du traitement correspondant à l'indice terminal de l'emploi administratif fonctionnel de direction le plus élevé de la collectivité occupé par le fonctionnaire en activité ce jour (ou à l'indice terminal du grade administratif le plus élevé détenu par le fonctionnaire en activité dans la collectivité),

· et d’autre part, d’un régime indemnitaire supérieur à 90 % du montant maximum du régime indemnitaire institué par l'assemblée délibérante de la collectivité et servi au titulaire de l'emploi fonctionnel (ou du grade administratif de référence mentionné ci-dessus).

En cas de vacance dans l’emploi fonctionnel (ou dans le grade retenu), le collaborateur de cabinet conservera à titre personnel la rémunéra​tion fixée conformément aux dispositions qui précèdent.

Le cas échéant : Par ailleurs, l’article 21 de la loi n°90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale autorise l’autorité territoriale à attribuer, par nécessité absolue de service, un logement de fonction et un véhicule à un seul emploi de collaborateur de cabinet du président de conseil général ou régional, d’un maire ou du président d’un EPCI à fiscale propre de plus de 80 000 habitants. 
Les collaborateurs peuvent par ailleurs bénéficier de « frais de représentation » destinés à couvrir les charges inhérentes à leur fonction. L’octroi de ces avantages doit être décidé par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établisse​ment, puis faire l’objet d’arrêtés individuels d’attribution pris par l’autorité territoriale.
Conformément à l’article L.313-1 du code général de la fonction publique, « les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement ….. Aucune création d'emploi ne peut intervenir si les crédits disponibles au chapitre budgétaire correspondant ne le permettent.». 
Cet article est applicable aux collaborateurs de cabinet, dont le recrutement est effectué sur la base des articles L 333-8 à 11 du code général de la fonction publique.
Cependant, comme il appartient au seul organe exécutif, par dérogation au principe posé par l’article L.313-1 dudit code, de définir le nombre et la nature des emplois de collaborateurs affectés auprès de son cabinet, la délibération a seulement vocation à prévoir les crédits nécessaires au recrutement et à de préciser le nombre de collaborateurs de cabinet.

Le/la Maire (Président(e)) propose au Conseil  de créer …. Poste(s) de collaborateur de cabinet  de catégorie ……( A/ B/C – cette information est utile pour les élections professionnelles et définir la rémunération du collaborateur) pour exercer les fonctions de …………. (directeur de cabinet, chef de cabinet, secrétaire de cabinet, chargé de mission….).et d’inscrire au budget les crédits nécessaires pour permettre à Monsieur le Maire (ou le Président)  de le(s) recruter.
Le Conseil Municipal (ou autre assemblée), après en avoir délibéré, 

à l’unanimité / à la majorité (…. voix pour, …. voix contre, …. abstentions), 

- DECIDE de créer ….. emploi de collaborateur de cabinet ci-dessus à compter du… et d’autoriser le Maire ou le Président à signer les contrats de recrutement à intervenir
- AUTORISE le recrutement sur cet emploi,
- PRECISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget  pour permettre le/leur recrutement  dans les conditions ci-dessus rappelées.
- DECIDE de rembourser les frais engagés par les membres du cabinet du Maire/Président pour leurs déplacements sur le territoire métropolitain, dans les conditions prévues par le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 ;








Le Maire (ou Président),








…………..… (Nom et Prénom)

Certifié exécutoire compte tenu de 





La transmission en préfecture (ou sous préfecture) le : …./…./……

La publication le : …./…./……

Le Maire (ou le Président ou le cas échéant la personne ayant délégation de signature),

…………….. (Nom et Prénom)

N.B : ne pas omettre de procéder 

- à la vérification de l’aptitude physique de la personne recrutée auprès de la médecine du travail

- à la déclaration unique d’embauche auprès de l’URSSAF après la conclusion du contrat
En revanche, pas besoin de procéder à une déclaration de vacance d’emploi auprès du CDG.


pensez à la convention avec le Pôle Emploi afin de vous couvrir en matière d’allocations chômage en fin de contrat (non renouvellement, licenciement …). Il s’agit certes, d’un dispositif facultatif mais il est toutefois fortement préconisé. A défaut, le versement ainsi que l’instruction du dossier sera à votre charge avec, de ce fait, des conséquences budgétaires non négligeables.

A noter : les demandes d’adhésion à l’assurance chômage pour les collectivités publiques sont dorénavant à adresser à l’URSSAF. 

Quorum








Cachet
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